
Extraié du Priulege du Roy.

P A R grace & priuilege du Roy donné
à Poi&iers,& figné parle Roy en fon

Confeil Cramoify , il eR permis à.SE-
LASTIEN CRAMO ISY, marchand Librai-
reluré en l'Vniuerité de Paris, & Im-
primeûr ordinaire du Roy & de la Rey-
ne, Bourgeois & ancien Efcheuin de cet-
te ville de Paris, d'imprimer ou faire im-
primer vn hure intitulé, Relation de ce

qui s'eßpaJßédeplus rem2rqueble ésMifiens
des Peres de la compagni.? e de 1Esvs, en la
Nouaete France, es années 16ye. & 165p.
enuojée au R. p. Prouincialde la Prouince
de France , parle Superieur des M#ions de
l mefme Compagnie , Et ce pendant le
temps & efpace de dix années confecu-
tiues, aucc defenfes à tous Libraires &
Imprimeurs d'imprimer ou faire impri-
mer ledit hure fous pretexte de dégui-
fement ou changement qu'ils y pour-
roient faire, à peine de confifcation, &
de l'amende portée par ledit Priuilege.
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